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Note sur le contenu : 1. Généralités. Édition 1966. Approuvé le 29 juin 1965 sous le n°
9254/DTAI/INF/TT. - 4 fasc. [D. L. 9434-66] ; 2. Les Munitions. Édition 1966. Approuvé le 29 juillet
1965 sous le n° 9254/DTAI/INF/TT. - 8 fasc. [D. L. 1308-67] ; 3. Les Armes individuelles. Édition 1964.
Approuvé le 1er juillet 1964 sous le n° 9484/DTAI/INF/TT. - 7 fasc. [D. L. 3424-66] ; 4. Les Fusils-
mitrailleurs et les mitrailleuses. Édition 1964. Approuvé le 21 juillet 1964 sous le n°
10374/DTAI/INF/TT. - 5 fasc. [D. L. 3425-66] ; 5. Les Armes antichars. Édition 1966. Approuvé le 3
juin 1965 sous le n° 8012/DTAI/INF/TT. - 4 fasc. [D. L. 10679-66] ; 6. Les Mortiers. Édition 1966.
Approuvé le 3 juin 1965 sous le n° 8012/DTAI/INF/TT. - 5 fasc. [D. L. 9608-66]
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